
Infolettre de l'Association des gestionnaires des établissements de santé et de services sociaux - 10 janvier 2023 

Formation continue pour les gestionnaires  
  
L’AGESSS est heureuse de vous annoncer l’ouverture de la période d’inscription aux formations qui seront offertes au cours de   
l’hiver 2023. Élaborée dans le cadre de notre partenariat interassociatif en matière de développement professionnel avec l’Alliance 
des cadres de l’État, l’Association des cadres des collèges du Québec et l’Association québécoise des cadres scolaires, cette offre 
de formations est accessible à tous les membres qui désirent enrichir leurs connaissances et développer leurs compétences comme 
gestionnaires. 
 
Faites votre choix parmi 10 formations données par des experts reconnus dans leur domaine: 

• Rétention et mobilisation du personnel - 10 février de 9 h à midi 

• SimulGestion – Module 1 - (à Québec) - 17 février de 9 h à 15 h  

• S’inspirer du sport pour créer un management gagnant - 21 février de 9h à 11 h  

• L’art de la rétroaction : les bonnes pratiques pour instaurer un dialogue performant et engageant -  22 février de 9h à midi 

• Débordé(e), comment s’en sortir - 8 et 15 mars de 10 h 30 à midi 

• Créer de l’impact dans vos communications - 16 mars de 9 h à midi  

• Agir en leader-coach- volet 1 : 24 mars de 8h30 à 12h et volet 2 : 31 mars de 8h30 à midi  

• Trouver l’équilibre entre performance et bien-être, entre fatigue et motivation - 4 avril de 9 h à midi 

• Le neuro-leadership, une approche novatrice de gestion - 20 avril de 8h à midi  

• Les essentiels de la gestion de projet - 15 et 16 mai de 8 h 30 à midi  

 

Pour vous inscrire dès maintenant, cliquer ICI.  

https://agesss.us19.list-manage.com/track/click?u=c99493972e652d254a8c90da5&id=279bb87a93&e=d3508d223c
https://agesss.us19.list-manage.com/track/click?u=c99493972e652d254a8c90da5&id=9d78702a93&e=d3508d223c
https://agesss.us19.list-manage.com/track/click?u=c99493972e652d254a8c90da5&id=8d82a1d272&e=d3508d223c


Chers membres,  

 

Nous vous invitions à revoir la capsule vidéo ci-dessous qui présente sommairement les modalités relatives au renouvellement de vos 

conditions de travail, à la suite de l’entente signée en juin dernier,  

https://vimeo.com/783081432/b2938a0dc4

